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terrains bâtis et non bâtis acquis par des entreprises privées et des
particuliers a progressé de 144 fr. en 1955/58 à 222 fr. pour les
années 1959/60.

La cause de cette évolution réside en particulier dans le fait que
l'offre réduite de valeurs immobilières ne parvient plus à satisfaire
la demande croissante. En effet, à la demande conjoncturelle de
bâtiments locatifs et industriels vient s'ajouter celle des acheteurs
soucieux de placer leurs fonds à l'abri des dépréciations monétaires. Il
convient cependant de souligner à ce propos que la demande étrangère

s'est quelque peu calmée après l'introduction du régime de
l'autorisation pour l'acquisition d'immeubles par des personnes domiciliées

à l'étranger. Quant à la spéculation proprement dite, c'est-à-dire
l'achat de biens immobiliers en vue de la réalisation d'un gain à

court terme au moyen d'une revente à brève échéance, elle déploie
évidemment des effets spectaculaires, mais ne joue en fait qu'un rôle
relativement secondaire et n'exerce qu'une influence modeste sur la
formation des prix dans leur ensemble.

Les plus-values nominales enregistrées par les valeurs immobilières,

le plus souvent lorsque celles-ci changent de propriétaire,
entraînent une augmentation considérable du volume du crédit, ce
qu'il est facile de démontrer par un exemple. Admettons en effet qu'un
prêteur ait consenti à accorder sur un objet estimé à 600 000 fr. une
avance de 65 %>, soit 390 000 fr. Supposons maintenant que l'objet en
question soit vendu pour 1 million et que le nouveau propriétaire
obtienne un prêt aux mêmes conditions : le montant de l'avance sera
alors augmenté de 260 000 fr. Ces considérations s'appliquent de
manière générale à toutes les valeurs susceptibles d'enregistrer des
plus-values.

Ainsi, même en l'absence de renseignements statistiques précis,
il est permis de penser que l'expansion du crédit consécutive à la
hausse des valeurs réelles a pris une ampleur considérable, phénomène
particulièrement indésirable en période de haute conjoncture. C'est
pourquoi on peut espérer que le récent accord conclu entre la Banque

Nationale Suisse et les instituts bancaires de notre pays au sujet
de la limitation des crédits exercera à cet égard une influence
modératrice.
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